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• Partager les connaissances en 
apportant et en échangeant des 
informations

• Accompagner les pouvoirs publics 
(« consultance »)

• Aider les pouvoirs publics à 
prendre des décisions

L’équipe : l’ADT et la DEP



Ce que doit être le PRDD

Vision transversale claire

Plan stratégique

Prise en compte du niveau métropolitain

Réponse aux nouveaux défis

Objectifs à MT (2020) et à LT (2040)

Hiérarchiser les objectifs Actions concrètes pour les objectifs

Intégration des Plans et des outils existants

Amélioration de la gouvernance

Plan marketing

Intérêt pour toutes les thématiques, pas seulement un plan d’aménagement

Planification socio-économique et spatiale



• Elaboration de l’état des lieux, phase 
préparatoire (étape 1)

• Organisation d’ateliers prospectifs avec les 
forces vives régionales, communautaires, 
fédérales et européennes (étape 2)

Vidéo clôture « prospective »

• Groupe de travail avec les communes
(étape 2 bis)

• Rédaction du plan (étape 3)

Plusieurs étapes dans l’élaboration

PRDD: mode d’emploi



→ Une enquête publique (premier semestre 2013) sera organisée pour permettre aux 
Bruxellois, aux communes, aux organes consultatifs,… de donner leur avis

Stratégie de communication (nouveau logo, site PRDD, plan de communication,…)

Organisation d’une exposition pour présenter le processus d’élaboration

du nouveau PRDD et permettre les réactions des Bruxellois

→ Le Gouvernement approuvera le plan définitif au cours de 2013

→ Construction d’indicateurs (IBSA) 

Etapes suivantes

PRDD: mode d’emploi



Contribuer à affiner, grâce à l’expertise spécifique des communes, 
les propositions issues des ateliers prospectifs.

Donner de l’information aux communes
quant au processus d’élaboration du PRDD.

Recevoir de l’information quant
aux différents projets et/ou plans
pris par les communes.

GT avec les communes: objectifs



La question de l’essor démographique

Besoins en logements, 
équipements, services, 
mobilité,…

Nécessité de préserver la 
qualité de vie des quartiers 
(espaces publics et verts, 
habitat de qualité, sécurité,…)

Thématique « Cadre de vie »

A l’horizon 2020, la population va augmenter de près de 18.000 habitants
par an (chiffres bureau du plan)

Population de plus en plus jeune et de plus en plus âgée: croissance de la 
natalité + migrations intérieures et internationales



Faire face à la dualisation sociale

• Les problèmes socio-
économiques se concentrent 
dans certains quartiers 
centraux de la ville (pauvreté, 
chômage, éducation, sécurité, 
qualité de l’habitat, …)

• Travailler sur les territoires 
suivant leurs caractéristiques 
et leurs problématiques 
(résidentielle,  
socioéconomique, culturelle,…)

Thématique « Cadre de vie »



Merci pour votre attention.

L’ADT et la DEP restent à votre disposition.

Vous trouverez nos coordonnées 
sur www.adt-ato.be et sur www.urbanisme.irisnet.be


